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Alain Chirez : Notation et évaluation des salariés.
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Rapport annuel de la Cour de cassation pour l'année judiciaire 2002. Extraits relatifs au
droit social (travail et Sécurité sociale) (première partie).

JURISPRUDENCE
Voir notamment 

Le délai d'un mois fixé par l'art. L 122-41 C. Tr. pour notifier une sanction disciplinaire n'est
pas susceptible de prorogation, peu important la prétendue nécessité de procéder à
une enquête.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 28 janvier 2003 et 20 juin 2002 - Note Paul Darves-
Bornoz (p. 335)

La signature du protocole préélectoral n'est pas subordonnée à la détention par le délégué
syndical d'un mandat spécial de son organisation.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 12 février 2003 - Note Philippe Levavasseur (p. 336)

L'annulation sur recours hiérarchique d'un refus d'autorisation de licencier un représentant
du personnel : un contrôle juridictionnel aléatoire et peu conforme aux exigences du
procès équitable.
Conseil d'Etat 26 juin 2002, 26 février 2003 et 20 mai 1994 - Note Pascal Moussy
(p. 340)

Incidences du défaut de respect de la procédure spéciale de licenciement d'un salarié
protégé.
Conseil de prud'hommes de Vannes (Activ. div.) 30 décembre 2002 - 
Note Franck Héas (p. 345)

Le licenciement, prononcé illégalement par le cédant lors d'un transfert d'entreprise, peut
faire l'objet d'une rétractation par le cessionnaire si le salarié en est avisé pendant la
durée de son préavis.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 11 mars 2003 - Notes Paul Darves-Bornoz et 
Pascal Moussy (p. 349)

CHRONIQUES JURISPRUDENTIELLES

Arrêts récents de la Cour de cassation résumés par Marie-France Bied-Charreton
(pages 3 et 4 de la couverture).
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